
GAZETTE DES CAMPAGNES.

3.\ATTE POUR LE PEUPLE.

BARATTE HORIZONTALE A VIS!
Breveté le 10 Août 1861.

S:ULS FADRIcANTS POUR îL BAS-cANADA,
mADO2tT e dE.,

tAnone-rTuns or. MOiour.seC.

• A Parnte Horizontale à vis est une
des grandes améliorations du 19e

>eele et lie demande qlu'à ètre connue
pour étro employée patout. C'est une des
mirvrutions pour économiser le plus les ma-
teriaux, !e tenipi.et le travail, pouvant être
:niî, en opération par un enfiant, facile-
muent nettoyée et .;usceptible d'être réparée
,îîsómenit et le surplus le beurre que l'on
pent fnire en conparaison cde la quantité
taire avec les autres Barattes avec la même
quantite et qualité de crème est tel qu'il
>1il en peu de temps à payer le prix de
:ette faratte.

Nous défians tout essai avec aucune autre
la:aitc mnainteimnint en usage pour la rapi-

dlité, la qumlité et la quantité du beurre.
Aussi, Mlachines à laver, Victoria, Ca-

andre, Aaclines à cribler, etc., etc.
A vendre chez

IVILLIAM EADON,
Rue St. Nicolas, Québec.

H. F. BELLEW',
Italle du marché Champlain, Québec.

N.GA'MTI-I~iR,
rgOTAIRE,

r .NT aon Barcan a OT AN ,

1CYLE ETAI

STE. ANNE DE LA POCAT'fIÈfLi

CHEMIN DE FER DU GRAND TRONC
DU

District de Québec et la Rivière.du-Loup.

J ES convois partent de la Pointe-Lévi
j tous les jours à 1.20 A. M., arrivant à

Ste. Anne de la Pocatière à 5. 56 P. M., et
à la Rivière-du-Loup à 8. 00 P. M.

Les convois partent de la Rivière-dui-
Loup tous les jours à 6.00 A. M., arrivant à
Ste. Atne de la Pocatière à 8.21 A. M.,
et à la Pointe-Lévi à 1.30 P.·M.

C. FREER,
1er juin 1863. Surintendant.

POUIR TOUT lrà 179ONREl.
L ES Soussignés ont l'honneur d'offrir att

puplic leurs sincères remerciements, et
profitent le cette occasion pour lui annoncer
qu 'en conséquence de Pencouragement li-
béral qu'ils nci ot reçu. ils se sont vus forcés
d'agrandir cie beaucoup leur établissement.
Ils ont maintenant en main un assoriment
considérable et varié de Quinleailleries,
Ustensils de Ménage. Services (le Table ci
argent, Ctelleries le Ilodgers, etc., etc.

PODLES DE CUISINE et de
fantaisie.

Outils île toutes sortes, Ferrur6s de miai-
soin, Vitres, Peintures, Huile, etc.

- AUssI :-

Unie coliection extraordinaire de Lampes
i Pl'Hile de Charboni, Cages d'Oiseaîus:, de
bon choix, Munitions de chasse et pèche.

BßLANGER r.-r GARIÓPY.
Québec 91, rue Lafabrique, à lenseignel

~<du Gros Marteau~.

Isle PeleCo et recif de la Pointe
Pelee Phares.

O N peut se procurer à l'Imprimerie de
la Gazelte des Camipagnes différents LAC ERIÉ.

oh'. rnges. cde premiére utilité, traitant sur
'. riculture, _parnmi Jesqutels su trouvent AVIS est par le présent donné que le et
l:usieurs pubbeations canadieniies. P'our A aprés le 15 Avril prochain, le Phare

W'.-. lonos, voir la le page <'annonce, sur l'Isle Pelee, prés cIe Pe.Ntrémité supé-
Atnssi, Livres d'écoleo le toutes sorles, à rieure du lac Erié sera clanzé le manièro

ndro ci gros et en détail ; papier i écrire, à montrer une LUMIERE ROUGE VIF, et
plumes, porte-pluines, crayons, vnvcloppcs, celui établi sur le récif dle la Pointe Pelée
einere à écrire, cn poudre et en bouteille, sera arrangé de manière à montrer utre
uic., etc. Au prix de Québec. LIJMIERE BLANCIlE. Les Capitaines et.

Pilotes dle vaisseaux se rappelleront qu'en
eoremontant le Lac la LUM'IfERE BLANCIIE

Marchand-Horloger, se1 trovera à tr bord et la LUMIERE
ROUGE à babord.

No. 9, Rue St. Jean, Québec, Par ordre du Commissaire.INFORME le public que les MONTRES T. TRUDEAU,
et BIJOUX qui lui seront confiés pour Commissaire.être réparés seront mis dans un coffre en

b.r à J'épreuve du feu. Département des Travaux Publics,
15 mars 1863. Québec, 23 mars 1863.

N. B. iD I O NNE,
Avocat et Procureur,

T IENT son bureau à St. Louis de Ka-
mouraska, dans la maison de M.

DERY.

ALPHONSE MILLER,

T IENT son bureau à St. Louis de Ra-
mouraska. Il espère, par son assi-

dilitô et sa diglience, mériter la confiance
de tous ceux qui réeclameront les services
de sa profession.

Pompe légère et portative
Pour arroser les jardins, chasser les in-
sectes des arbres, nettoyer les citernes, etc.
Cette pompe, à l'aide d'un seul homme,
lancera Peau avec force à raison de huit
gallons par minute a une distance de cia-
quante pieds. A vendre par le soussigné,

CHAS. MOIZEN, Agent,
17, ttQ St. Jacques, asse.vitieQuébec.

Paovîxcr DuC' ..DA.7 bioN.lc.

VICTORIA, par la Grice de Dieu, Peine
clu Royaune-Uni de la Grande-Bretagno
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc.,
etc., etc.

Atins ceux à qui ces présentes parvien-
dront on qu'icelles pourront concerner-

J. J. C. Annorr, TTENDU que de
.sol. aent. A .Notre Faveur spé-

ciale. certaine 'Scienîce et propre mouve-
ment, ca vertu tl nos Letires Patentes
sous le Grand Sceau <le Notre Province du
C:uad, datées a la Cité cte QuIébec., le
Dixieme jour le janvier, dans -annee de
Notre Seigneur inil huit cunt soixante-et-
trois, et clans 1-t Vingt-si.:ème anceo de
Notre Regune, Nous avons eîèe, erige et
coînstiîtin un11e ceoaine tentîdue de Nos
terres incultes, siýes et situées dans le Cotn-
tó de Ilslet. dans Notre District de Mont-
mnagny, dans Notre diie Province, cri un
Township. sous le nom de Garncaru, pour
être à toujours ci-aprs appele, comno ain-
si distingu. E-r ATTI:NDU qu'en vertu
l'un Acte du Parlement le Notre Royaume-
Uni de la Grande-Bretagie et d'Irlande fait
et pass6 dans la Session d'icelui tenue dans
les troisieme et quatrième années de Notre
Règne, et intitulé: « Acte pour réunir les
Provinces du Haut et du lIas-Canada, et
pour le Gouvernement du Canada," il est
entre autres choses statué et établi. Que
PInstrument en vertu duquel aucun town-
hip dans la dito Province sera constitý.é,
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re- cet, e ,-%i:
È_


